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Annexe 
 

Titres des Recommandations UIT-R approuvées 

Recommandation UIT-R S.2112-0 Doc. 4/40(Rév.1) 

Lignes directrices à suivre pour mener une coordination bilatérale en vue de la 
conclusion d'accords explicites dans la bande de fréquences 14,5-14,75 GHz, 

pour les pays de la Région 1 et de la Région 2, ou dans la bande de fréquences 
14,5-14,8 GHz, pour les pays de la Région 3, pour le service fixe par satellite (Terre 
vers espace) dans le cas de liaisons autres que les liaisons de connexion du service 
de radiodiffusion par satellite, afin de protéger tous les systèmes existants ou en 
projet des services bénéficiant d'attributions dans la bande 14,5-14,8 GHz sur les 

territoires des administrations parties à de tels accords 

Recommandation UIT-R M.1184-3        Doc. 4/37 

Caractéristiques techniques des systèmes mobiles par satellite dans les bandes  
de fréquences inférieures à 3 GHz à utiliser pour élaborer des critères 

de partage entre le service mobile par satellite et d'autres services 
Recommandation UIT-R S.1503-3        Doc. 4/41 

Description fonctionnelle à utiliser pour le développement d'outils logiciels 
destinés à déterminer la conformité des systèmes ou des réseaux du  

service fixe par satellite non géostationnaire aux limites spécifiées  
dans l'Article 22 du Règlement des radiocommunications 

______________ 

https://www.itu.int/md/R15-SG04-C-0040/en
https://www.itu.int/md/R15-SG04-C-0037/en
https://www.itu.int/md/R15-SG04-C-0041/en
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